
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

Délibération n°09-10-2023-022
8.8 Environnement

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du Lundi 9 octobre 2023 

ANNULE ET REMPLACE

Date de convocation 3 octobre 2023

Date d’affichage 3 octobre 2023

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le 9 octobre à 18h00, le Conseil de Communauté, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Salle poyvalente de Cormes, sous la présidence de 
M. Didier REVEAU.

Étaient présents : 46 - M. Serge AUGER, Mme Catherine BOSSY, M. Pascal BOURGOIN, 
M. Régis BOURNEUF, M. Régis BREBION, M. Nicolas CHABLE, Mme Catherine CHANTEPIE, 
M. Guy CHEVAUCHER, M. Jean-Pierre CIRON, M. Joël CIRON, Mme Christine CORMIER, 
M. Dominique COUALLIER, M. Alain CRUCHET, Mme Amélie DANGEUL, 
M. Arnault de CALONNE, Mme Liliane DENIS, M. Éric DESCOMBES, M. Jean DUMUR, 
Mme Patricia ÉDET, M. Dominique ÉDON, M. Yves GOULLIER, M. Thierry GUÉRIN, 
M. Gérard GUESNÉ, Mme Cécile KNITTEL, Mme Marie-Line LEDRU, Mme Michèle LEGESNE, 
Mme Bénédicte MARCHAIS, M. Roland MARCOTTE, Mme Myriam MORAND, M. Jannick NIEL, 
M. Michel ODEAU, M. Eric PAPILLON, M. Willy PAUVERT, Mme Françoise PELLODI, 
M. Laurent PHILIBERT, Mme Nadège PIOGER, M. José PLANS, M. Jean-Yves RENARD, 
M. Thierry RENVOIZÉ, M. Didier REVEAU, Mme Sylvie SEQUEIRA, M. Xavier TERRIER, 
M. Didier TORCHÉ, M. Jean-Pierre TORCHÉ, Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN, 
Mme Christiane VAN RYSSEL.

Était représenté : 1 - M. Éric BARBIER représenté par M. Pierre CRUCHET. 

Pouvoirs : 2 – M. Emmanuel BOIS ayant donné pouvoir à Mme Cécile KNITTEL, 
Mme Delphine LETESSIER ayant donné pouvoir à M. Gérard GUESNÉ. 

Étaient excusés : 6 - M. Raymond BELLENCONTRE, M. Thierry BODIN, M. Pierre BOULARD, 
M. Jean-Yves HERMELINE, M. Gaëtan THOMAS, Mme Laëtitia VEEGAERT. 

Secrétaire de séance : M. Didier TORCHÉ.

Membres en exercice 55

Membres présents 47 

Votants 48 (dont 2 pouvoirs)





COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

ENVIRONNEMENT : AVIS SUR LE PROJET 
DE RENOUVELLEMENT ET D’EXTENSION 

DE L’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
DE LA SOCIÉTÉ ORBELLO GRANULATS MAINE

Le Conseil de communauté,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le rapport du Président, présenté par M. Michel ODEAU, Vice-président en charge de 
l’Environnement, 
Après en avoir délibéré,

PREND ACTE que le Conseil communautaire est invité à émettre un avis sur la demande d’autorisation 
environnementale de la société ORBELLO GRANULATS MAINE en vue du renouvellement de 
l’extension d’une carrière sur le territoire des communes de Bouër et Le Luart. Par courrier reçu le 24 
août 2023, le Préfet demande l’avis du Conseil communautaire en application de l’article R.181-38 du 
code de l’environnement. 

EST INFORME que :
- La société Orbello Granulats Maine fait partie intégrante du groupe Olivier Baglione qui 

exploite plusieurs carrières dans le grand ouest de la France depuis 1946.
- Le secteur de la carrière de la Butte de Bouër est exploité depuis 2004 pour l’extraction et la 

commercialisation de sables et graviers cénomaniens, destinés à un usage noble (notamment 
pour la production de bétons).

- La nouvelle demande porte sur le renouvellement et l’extension de l’autorisation 
environnementale.

EMET un avis défavorable au projet tel que présenté dans la mesure où la carrière actuelle est exploitée à 
seulement un tiers de sa possibilité. 

SOUHAITE que : 
- La compensation financière pour la commune de Bouër soit augmentée,
- Le projet de revégétalisation soit revu à la hausse et en particulier sur la commune de Bouër,
- Des mesures soient mises en œuvre pour maintenir la qualité de vie des habitants au regard de 

l’augmentation du traffic routier
- Une attention particulière soit portée à l’usage de l’eau pour l’exploitation de la carrière.

M. Serge AUGER n’ayant pas pris part au vote
Voix pour : 2
Voix contre : 26
Abstention : 20

Fait et délibéré en séance publique
Le 9 octobre 2023
Pour extrait conforme
Le 10 octobre 2023

Le Président

M. Didier REVEAU


